
 
TRAIL NOCTURNE DU CHALET DE LA FORÊT 

INFORMATIONS PRATIQUES 

 

Date : Vendredi 14 mars 2025 

Lieu :  Chalet de la forêt  - Genappe  

  Rue de Chevelipont 6, 1470 Genappe 

 

1. Retrait des dossards 

Quand ? Vendredi 14 mars, à partir de 18h00 

Où ? 1e étage du Chalet de la forêt  

Comment ? Présentez-vous aux tables d’inscription, un numéro de dossard vous sera attribué. 

 

⚠    Important : 

• Aucun changement de distance, de nom ou d'inscription ne sera possible le jour du Trail  

• Le port visible du dossard à l’avant est obligatoire pendant toute la durée de la course. 

• Merci de rendre votre dossard après la course ou en cas d’abandon. 

 

 

 

📞 Numéro d’urgence à encoder dans votre téléphone : 

+32 475 52 28 40 
 

 

 

https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x47c22ad32720f8bf:0xfbe21cd570c8c327?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111


2. Distances et horaires de départ 

• 21 km – 450D+  : Départ à 19h30 

• 13 km – 250D+  : Départ à 20h00 

 

3. Matériels obligatoires 

Aucun coureur ne sera autorisé à prendre le départ sans ces équipements : 

-	Lampe frontale en état de marche  

- Chaussures de trail adaptées 

Nous nous réservons le droit de refuser le départ à tout participant ne respectant  
pas ces consignes. 

 

4. Ravitaillements 

🍏 13 km : Un ravitaillement final à l’arrivée. 

🍏 21 km : Ravitaillement au km 11 et ravitaillement final à l’arrivée. 

♻ Aucun gobelet plastique ne sera fourni : pensez à apporter votre propre gobelet ou votre 

CamelBak. 

 

5. Stationnement et accès 

🚗  Favorisez le covoiturage ! 

📍  Options de stationnement :  

Des places de parkings seront disponibles le long de la rue du bois d’Hez et  
de la rue de Chevelipont.   
 
Attention que vous ne saurez autorisé à vous garer que d’un seul côté de celles-ci (risque 
d’enlèvement de véhicules par la police) ! 

Des signaleurs seront présents pour vous aiguiller. 



 

6. After Trail : frites, bières et rock’n’roll ! 

Parce qu’un trail, ça se fête ! Après avoir tout donné sur les sentiers, viens profiter  
d’une after conviviale et festive  : 

- Consigne ouverte de 18h à 23h pour déposer tes affaires en toute sécurité. 
- Douches avec savon à disposition pour repartir frais comme un gardon. 
- Fritkot sur place pour te restaurer après l’effort. 
- Boissons variées pour étancher toutes les soifs (softs, bières, etc.). 
- Paiement en cash ou par carte accepté. 
- Overloud ouvrira le bal vers 23h avec un show rock énergique,  

suivi d’un DJ set jusqu’au bout de la nuit ! 
 

🔥 Prépare-toi à courir, mais aussi à fêter ça comme il se doit ! 
 

7. Sécurité et responsabilité 

-	 Le code de la route s’applique sur le parcours.  Respectez les signaleurs et leurs consignes. 
-	 Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas d’accident, vol, perte ou dommage 

matériel. Chaque participant engage sa propre responsabilité et doit être couvert par une assurance 

individuelle accident. 

 

📞 En cas d’abandon, informez l’organisation via le numéro d’urgence et remettez votre dossard. 

 



8. Respect des lieux 

Merci de respecter la nature et les propriétés privées traversées.   
Déposez vos déchets uniquement dans les poubelles prévues. 
Ne pas réutiliser les sentiers privés après le trail pour garantir la pérennité de l’événement. 

 
 

 

9. Merci à nos sponsors !  

 
 

Ajuste ta lampe frontale, serre tes lacets et RDV ce vendredi 14 mars  
pour une expérience nocturne inoubliable ! 
 
 Le Chalet de la Forêt Trail Team  

 


